


Identification des 
Substances

• Guide des mesures d’urgences

• Système ANPF 704 

• Système général harmonisé de classification et 
d’étiquetage de produits chimiques

• Système d’information sur les matières
dangeureuses utilisés au travail.

• Fiche de données de sécurité

• Papier d’envoi

• Canutec



Gérer les situations avec 
matières dangeureuses

• Contrairement au SMU, les opérations
impliquant les matières dangeureuse bouge
très lentement. 

• La sécurité personelle et celle de la scène sont
prioritaires.

• Prenez le temps de vous familiarisez avec la 
matière dangeureuse en question, identifiez
les risques et aussi comment les gérer avant
d’aller sur scène.



Guide de réponse
d’urgence



Guide de réponse
d’urgence

• Guide des mesures d’urgences.

– Guide developper par Transport Canada, le 
Département des Transport Américan et le 
Sécretariat des Transports et Communications du 
Mexique pour être utilisé pas les pompiers, 
policiers et autres services d’urgence. 

– C’est un guide qui aide les premiers répondants à
identifier rapidement la matière dangeureuse
spécifique ou d’un certains groupes et ainsi à se 
preparer et aussi le publique durant la phase 
initale de l’intervention. 



Guide de réponse
d’urgence

• Information concernant
environ 4000 matières
chimiques.

• Pas un plan d’action a 
long terme. 

• Innaproprié après 15 
minutes.

• Divise les matières en 
différentes catégories
et indique leurs
dangers potentiels.



Guide de réponse
d’urgence

• Organisé dans 4 catégories de différentes
couleurs.

– Jaune: Matériel listé par numéro d’identification.

– Bleu: Matériel listé en ordre alphabétique

– Orange: Catégories des dangers, catégories
feu/explosive, guide initial de dangers a la santé. 

– Vert: Isolation initiale et distances sécuritaire. 



Information sur le guide de réponses
Dangers potentiels

• Feux et explosion (extrèmement
inflammable)

– Est-ce que la substance sera inflammer facilement
par la chaleur, des étincelles ou des flammes.

– Est-ce que la substance va former une solution 
explosive dans l’air. 

– Les vapeurs des gazs liquifiés sont initialement
plus lourds que l’air et s’étendent sur le sol, ce qui 
pourrait les faire voyager vers une source 
d’inflamation et s’inflammer. 

– Contenant peuvent exploser quand ils sont
chauffés ou partir en fusée.



Information sur le guide de réponses
Dangers potentiels

• Santé

– Les vapeurs peuvent causer de l’étourdissement
ou une asphyxiation sans avertissement. 

– Certains peuvent causer une irritation si inspirer 
en grandes concentrations.

– Contact avec des gazs ou des gazs liquifier peuvent
causer des brulures, des blessures sevères ou des 
engelures.

– Feu peut produire des gazs irritant ou toxic. 



Information sur le guide de réponses
Dangers (oranges)

• Sécurité Publique.

– Appelez les numéros de téléphone d’urgences sur le 
Shipping paper.
• Si le Shipping paper n’est pas disponible ou ne réponds pas, reférez

au numéros appropriés à l’intérieur de l’endos. 

– Isoler la zone de déversement ou les fuites
immédiatement pour un radius de 50 à 100 mètres.

– Gardez le personel non-authorisé a l’écart. 

– Restez dos au vents et en hauteurs. Évitez les terrains bas. 

– Plusieurs gazs sont plus lourds que l’air et s’étendront sur
le sol et se ramasser dans les endroit confinés et creux. 
(égouts, sous-sols,..)



Information sur le guide de réponses
Dangers (orange)

• Vêtements de protection.

– La majorité des situations incluant des matières
dangeureuse requiert des vêtements et de 
l’équipement de protections spécialisés. 

– Portez un appareil de respiration isolant ou une
protection respiratoire si disponible..

– Dans la pluspart des cas, les travailleurs
paramédicaus sont dans la zone froide, soyer
toutefois conscient des potentiels de 
contamination secondaire des patients 
contaminés dans la zone de transfert



Information sur le guide de réponses
Dangers (vert)

• Isolation initiale, distance de protection des 
dangers. 

– Grand déversement

• Considerez l’évacuation initiale sous le vent pour au 
moins 800 mètres.  

– Feu

• Si un réservoir, un wagon ou un camion citerne est
impliqué, isolez un radius de 1600 mètres. ( 1 miles)

– Gazs

• Haut le vent, en hauteur et jusqu’a 1000m. 



Système d’étiquettage

• Indique la classification 
de dangers. 

– Code en couleur

– Numéros de classe.

• Certain on un numérs UN. 

– Numéro d’Identification spécifique donnés à une
matière spécifique. 

• L’absence d’affiche n’indique pas l’absence de 
matières dangeureuse. 



Système d’étiquettage

• Les véhicules transportant des matières
dangeureuse sont exigé de porter une affiche
d’identification.  



Système d’étiquettage

• Les paquets et les 
contenant de 
rangement doivent
être identifiés. 



Système d’étiquettage

• Les affiches doivent être placés a l’extérieur du 
véhicule.





Système d’étiquettage-
9 classes.

1. Explosifs

2. Gazs

3. Liquides inflammables

4. Solides inflammable.

5. Oxidation.

6. Poison

7. Radioactive

8. Corrosives

9. Matières dangeureuses divers



Étiquettes



Système ANPF 704 

• Identifie les matiéres dangeure à un site fixe. 

• Système est fabriqué pour L’utilisation à un 
endroit fixe. 

• Chaque couleurs du diamant représente une
catégories avec des propriétés

– Rouge (Combustion)

– Blue (Dangers à la santé)

– Yellow (Reactivité)

– White (information spécifique)



Système ANPF 704 



Système général harmonisé de 
classification et d’étiquetage de produits

chimiques

• Canada à aussi adopté le Système général
harmonisé de classification et d’étiquetage de 
produits chimiques

• Ne remplacera pas le Système d’information
sur les matières dangeureuses utilisés au 
travail mais mettra à jours les suivant: 

– Pictogrammes

– Étiquettes

– Fiche de données de sécurité

– Exigences de classification. 



• Helping regulatory alignment with other 
countries and to help standardize the 
information



Pictogrammes

• La pluspart des pictogrammes on une bordures rouges. 

• À l’intérieur de cette bordure se trouve un symbole qui 
représente le danger potentiel. 



Pictogrammes



Dangers:Système général harmonisé de 
classification et d’étiquetage

de produits chimiques

• Système d’information sur les matières
dangeureuses utilisés au travail applique 2 
groupes majeurs de dangers. 

• Chaques groupes inclues les classes de 
dangers qui ont des propriétés spécifiques de 
dangers. 

• Groupes de dangers.

– Dangers physique

– Dangers à la santé



Dangers physiques

• Gazs inflammable 

• Aérosols inflammables

• Gazs oxidant

• Gazs sous préssion.

• Liquides inflammables.

• Solides inflammables. 

• Les substances et mélanges 
auto-réactifs. 

• Liquides pyrophorique

• Solides pyrophorique

• Substances et mélanges 
auto-chauffant. 

• Substances et mélanges qui 
émette des gazs
infalmmable quand
mélangés avec H2O

• Liquides oxidants 

• Solides oxidants 

• Peroxide organique

• Corrosif au métaux.

• Poussière inflammable.

• Asphyxiants simples

• Gazs pyrophoriques

• Dangers physiques non 
classifiés autrement.



Danger à la santé

• Toxicité aigue

• Corrosion/irritation de la 
peau

• Dommages sérieux aux 
yeux/ irritation des yeux

• Sensitivité respiratoire ou
de la peau. 

• Mutation des germes. 

• Carcinogenicité

• Toxicité reproductive

• Toxicité spécifique d’un 
organe – exposition 
unique. 

• Toxicité spécifique d’un 
organe- exposition 
répétée. 

• Dangers d’asphyxiation.

• Matériels d’infections
biologiques.

• Dangers à la santé non-
classifiés.



SIMDUT

• Système d’information sur les matières
dangeureuses utilisés au travail est le standard 
de communications national au Canada. 

• Les éléments-clés du système sont les 
étiquettes de prudence du contenant SIMDUT 
“produits controllés”, Fiche de données de 
sécurité et l’éducation du travailleurs.



Fiche de données de 
sécurité

• Contient de 
l’information au sujet
de: 

– Composition chimique

– Propriétés phisiques et 
chimiques.

– Dangers sur la sécurité
et la santé. 

– Reponse d’urgence.

– Disposition des déchets. 



Fiche de données de 
sécurité

1. Identification du produit

2. Identification du dangers.

3. Composition/ingrédients. 

4. Premiers soins.

5. Mesures anti-incendie. 

6. Mesures de libération
accidentelle

7. Manipulation et entrepôt.

8. Controle d’exposition/ 
protection personelle. 

9. Propriétés physiques et 
chmiques.

10. Stabilité and reactivité

11. Information toxicologique

12. Information écologique. 

13. Considération de 
disposition

14. Information de transport

15. Information de régulation

16. Autres informations

Note: Au Canada,  le fournisseur possède le droit
de pas fournir l’information de la section 12-15.



Autres références

• Papiers d’envoi. 

– Noms, adresse de l’envoyeur et du receveurs. 

– Quantité de produits chimiques, poids du 
paquets. 

– Facture d’attérisage

– Facture

– Manifeste

– Facture d’air



Documents d’envoi

• Les documents d’envoi ( papiers) sont synonymes et 
peuvent être retrouvé : 

– Route – gardé dans la cabine du véhicule. 

– Train – gardé dans la possesion d’un membre de 
l’équipe. 

– Aviation – Gardé dans la possession du pilote. 

– Marine – Garder dans un contenant sur le pont du 
vaisseau. 

• Les documents d’envoi contiennent l’information
essentielle sur les matières dangeureuse à bord pour 
initier les actions de sécurité.  



• Information fourni:

– Numéro à 4 chiffre, UN ou NA (Pages jaunes)

– Nom d’envoi correct (Pages bleues)

– Classe de dangers ou numéro de division. 

– Groupe d’emballage

– Numéro de téléphone des repondants d’urgence

– Information décrivant les dangers du matériel
(écrit sur ou attache aux documents d’envoi)

Document d’envoi



Documents d’envoi



Facture d’attérissage

• Document d’envoi
pour la route, 
situés dans la 
cabine du 
véhicule. 



Facturel

• Document d’envoi pour le 
transport ferroviaire. 

• Liste du contenu pour 
chaque wagons. 



Manifeste

• Document d’envoi
pour les transport 
marin. Gardé par la 
capitaine ou le 
maitre.  



Facture d’air

• Une facture d’air: Document d’envoi pour le 
transport aérien. Gardé dans la cabine du 
pilote. 



CANUTEC

• Centre Canadien du Transport d’urgence. 

• Operé par la direction des Transport des 
Matières Dangeureuses de Transport Canada. 

• Le mandat global est de promouvoir la 
sécurité publique dans la transportation de 
matières dangeureuses dans tout les modes. 



CANUTEC

• Dans l’éventualité d’une urgence impliquant
des matières dangeureuses, CANUTEC doit
être contacté (par les pompiers, centre de 
disposition ou ambulance dépendant de la 
nature de la scène) 

613-996-6666

*666 sur téléphone cellulaire



Matières dangeureuses

• Quand tu rencontre
des scènes comme
ceux-ci, rapellez-vous
de votre sécurité
personnelle et de 
prendre le temps de 
vous informer sur la 
matière impliquée. 


